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LA MAISON EN PROVENCE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Par acte SSP en date du10.11.2023, il a été constitué une SARL dénommée:
LA MAISON EN PROVENCE
Siège social : 62 CLOS DU PRINCE – 84660 MAUBEC
Objet social : L’acquisition, la propriété, de biens immobiliers, notamment un immeuble situé sur la
commune de VILLARS (84400), 2039 Route de Saint-Saturnin-Les-Apt, l’administration et l’exploitation
par bail, par location meublée ou nue, qu’elle soit saisonnière ou à titre permanent, avec prestation
connexes ou non. La mise à disposition à titre gratuite ou onéreuse à ses associés membre de la même
famille. La vente à titre exceptionnel des biens immobiliers de la Société. L’achat, la vente, la prise à bail,
la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par tous moyens ou sous quelque forme que
ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer, ayant le même objet ou un objet
similaire ou connexe.
Capital : 10 000,00€
Gérance : DHANENS Julie, demeurant à MAUBEC (84660), 62 Clos du Prince.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON
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SCI DM CAROMB

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 15.11.2023 par Me SUDRDON Jean-François  Notaire 6 rue
Stendhal (MONTEUX)
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile Immobilière
Dénomination sociale : SCI DM CAROMB
Capital social : 1000 euros (apport en numéraire)
Siège social : 14 boulevard d’Althen les Paluds 84170 MONTEUX
Objet : l’acquisition, la gestion et plus généralement l’exploitation par location ou autrement de tous
biens ou droits immobiliers à quelque endroit qu’ils se trouvent situés, la prise de participation dans
toutes sociétés immobilières, l’obtention de toutes ouvertures de crédit prêts ou facilités de caisse avec
ou sans garanties hypothécaires destinés au financement des acquisitions ou au paiement des couts
d’aménagement de réfection ou autres à faire dans les immeubles de la société.
Gérance : M BONNIN Dorian et M MAXENCE BONNIN demeurant 14 bld d’Althen les Paluds 84170
MONTEUX. Les fonctions de gérant sont d’une durée illimitée
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique. Les
parts sont librement cessibles entre associés ; elles ne peuvent êtres cédées à des tiers étrangers à la
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société qu’avec le consentement des associés. Les associés confient au gérant le soin de statuer seul sur
l’agrément de tout nouvel associé.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

SCI FAR NIENTE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte authentique du 27/11/2023, il a été constitué une SCI ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI FAR NIENTE
Objet  social  :  La  société  a  pour  objet  la  propriété  et  la  gestion,  à  titre  civil,  des  immeubles,
l’administration, la mise en valeur et plus généralement l’exploitation par bail ou autrement des biens
sociaux
Et,  plus  généralement,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales,  financières,  mobilières  ou
immobilières.
Siège social : 277 rue Du docteur Zamenhof, DOMITYS Les Tourmalines 84200 Carpentras.
Capital : 1000 €
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Durée : 99 ans
Gérance : Mme BAUJARD Claude, demeurant 277 rue du Docteur Zamenhof 84200 Carpentras
Clause d’agrément : Cession libre entre associés. Cession soumise à agrément dans les autres cas.
Immatriculation au RCS d’ Avignon

 

CHON THONG 9 SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 01/12/2023 il a été constitué une SASU dénommée :
CHON THONG 9
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 34 Rue des Fourbisseurs 84000 AVIGNON
Objet : La société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
– La restauration, la préparation et la vente de plats cuisinés, sur place, à emporter et en livraison, la
vente de boissons chaudes ou froides, avec ou sans alcool, conformément à la législation en vigueur.
– La création, l’acquisition, la location, la prise en location gérance de tout fonds de commerce, la prise à
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bail, l’installation, l’exploitation, de tous établissements, fonds de commerce, se rapportant à l’activité
spécifiée.
– La prise, l’acquisition, l’exploitation ou cession de tous procédés ou brevets concernant cette activité.
– La participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations financières immobilières ou
mobilières et dans toutes entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social.
–  Et  plus,  généralement  toutes  opérations  commerciales,  industrielles,  financières,  mobilières  ou
immobilières se rattachant directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous autres objets
similaires, connexes ou susceptibles d’en faciliter la réalisation.
Présidente  :  Madame  Chalida  KHIAWKRAI  demeurant  13  Avenue  du  Géréral  de  Gaulle  06240
BEAUSOLEIL
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.

 

TEAM PAPILLON SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com
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TEAM PAPILLON
Société civile immobilière
au capital de 1 000euros

Siège social : 80A Chemin de Bellevue 84260 SARRIANS
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à SARRIANS du 29/11/2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile Immobilière
Dénomination sociale : TEAM PAPILLON
Siège social : 80A Chemin de Bellevue, 84260 SARRIANS
Objet  social  :  l’acquisition,  la  construction,  l’administration,  l’exploitation  par  bail,  location  ou
autrement, de tous immeubles bâtis et non bâtis, à usage d’habitation, commercial et industriel ; tous
travaux de réparations, entretien, agrandissements et constructions afférents aux immeubles à acquérir.
Durée de la Société : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Monsieur Laurent PHILIS, demeurant 80A chemin de Bellevue 84260 SARRIANS
Clauses relatives aux cessions de parts : dispense d’agrément pour cessions à associés, conjoints
d’associés, ascendants ou descendants du cédant ; agrément obtenu à l’unanimité des associés.
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

ASK COMPAGNY SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 21/11/2023, il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : ASK COMPAGNY
Objet  social  :  L’exercice  de  la  coiffure  mixte,  la  vente  de  produits  cosmétiques,  parfumerie  et
esthétiques, soins de beauté, manucure et pédicure et vente d’accessoires de beauté.
Siège social : 56 AVENUE CHARLES DE GAULLE, 84130 LE PONTET
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. HAMU ADAM 56 AVENUE CHARLES DE GAULLES 84130 LE PONTET
Admission aux assemblées et droits de votes : Tout associé a le droit de participer aux décisions
collectives, personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède. Il doit
justifier de son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Clause d’agrément : la cession de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital à
un tiers à quelque titre que ce soit est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés.
LE GERANT

 

PREVENCIEL COURTAGE EURL
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 30/11/2023 il a été constitué une EURL dénommée :
PREVENCIEL COURTAGE
Siège social : 415 Cours Sadi Carnot 84300 CAVAILLON
Capital : 1 000 €
Objet social : Le courtage, le conseil en assurance de toute nature et de tout genre
Gérance  :  M  Arnaud  BESOZZI  demeurant  21  Avenue  Albert  GLEIZES  13210  SAINT-RÉMY-DE-
PROVENCE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

ABRACADA BRANCHE EURL
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 16 novembre 2023, à VIOLES.
Dénomination : ABRACADA BRANCHE.
Forme : EURL.
Siège social : 151 chemin du grand Caboit, 84150 VIOLES.
Objet : Tous travaux d’élagage, entretien des espaces verts, abattage.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 2000 euros
Gérant : Monsieur VIGUT Frédéric, demeurant 151 Chemin du Grand Caboit, 84150 VIOLES
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.
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SCI DE LA TOUR

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à METHAMIS du 28 novembre 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : SCI DE LA TOUR
Siège social : 222, Chemin des Bastides, 84570 METHAMIS
Objet social : La propriété, l’acquisition, la mise en valeur, l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement : de tous immeubles, droits immobiliers détenus en pleine propriété, nue-propriété
ou  usufruit,  dont  elle  pourrait  devenir  propriétaire  par  voie  d’acquisition,  d’apport,  d’échange  ou
autrement ;  de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,  l’annexe ou le complément des
immeubles et droits immobiliers en question. L’acquisition de tout bien immobilier.  L’édification de
toutes constructions ainsi que la réfection et l’aménagement de celles existantes. La mise à disposition
gratuite ou onéreuse d’un ou plusieurs biens détenus par la société au profit des gérants, des associés,
un ou plusieurs propriétaires ou usufruitiers de parts sociales. La propriété et la gestion d’un portefeuille
de  valeurs  mobilières,  droits  sociaux,  titres,  contrats  ou  bons  de  capitalisation,  ou  tous  autres
placements, détenus en pleine propriété, nue-propriété ou usufruit, par voie d’achat, d’échange, d’apport,
de souscriptions de parts,  d’actions,  obligations et  de tous titres  ou droits  sociaux en général.  La
souscription de tous emprunts et  la  constitution de toute hypothèque ou toute autre sûreté réelle.
L’octroi  de  garanties  pour  le  compte  de  sa  société  mère  et  de  ses  filiales.  L’obtention  de  toutes
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ouvertures de crédits et facilités de caisse, avec ou sans garantie hypothécaire. La prise de participation
dans toutes sociétés Françaises ou étrangères, quelles que soient leur objet social et leurs activités, la
gestion de titres et de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou pour celui de tiers par
tous procédés que ce soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de capital, absorption ou
fusion, la gestion de son propre patrimoine, tant mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, quelle que
soit sa composition, appartenant à toutes personne physique ou morale,
Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet
et ne modifiant pas le caractère civil de la société.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 000 €
Gérant : M. Guillaume BRETILLARD demeurant 222, Chemin des Bastides, 84570 METHAMIS
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans tous les cas à la majorité des associés
représentant plus de la moitié des parts sociales
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON

 

PGS LOGISTIC SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse
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Par acte sous seing privé en date du 23/11/2023, est constituée la Société suivante :
DENOMINATION : PGS LOGISTIC
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 10.000 euros
SIEGE : 893 Chemin du Mourgon 84800 l’Isle sur la Sorgue
OBJET : la fourniture de services d’entreposage, de conditionnement et d’emballages de fruits et de
légumes
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Chaque associé a le droit de participer aux
décisions collectives par lui-même ou par un mandataire de son choix. Chaque action donne droit à une
voix
AGREMENT : Tout Transfert de titres de la Société effectué en violation des dispositions statutaires
et/ou du pacte d’Associés conclu entre les associés le 10 octobre 2023, (ci-après le « Pacte d’Associés »),
à savoir les article 6 (« Restrictions on Transfert of Securities and Loans »), 8 (« Right of First Offer »), 9
(« Tag Along Right ») et 11 (« Bring-Along »), est nul et non avenu et ce, par dérogation expresse aux
termes de l’article 1142 du Code civil.
PRESIDENT : Monsieur Dror Eigerman sis Dafna Street 7B, Nes Ziona, Israël.
IMMATRICULATION au RCS d’AVIGNON.
Pour avis

 

SCI AMOUREVA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse
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Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant  acte reçu par Maître Audrey RIVIERE-TALLON, Notaire,  Associée de la  Société d’Exercice
Libéral à Responsabilité Limitée « SELARL Audrey RIVIERE-TALLON », titulaire d’un Office Notarial à
PIOLENC (Vaucluse), 25 passage du portillon, le 20 novembre 2023, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière régie par les dispositions du titre IX du livre III du Code
civil, et par les présents statuts.
Objet social : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en
valeur,  la  transformation,  la  construction,  l’aménagement,  l’administration,  la  location  et  la  vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question. Le tout soit au
moyen de ses capitaux propres soit  au moyen de capitaux d’emprunt,  ainsi  que de l’octroi,  à titre
accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement.  Et,  généralement toutes opérations civiles pouvant se
rattacher directement ou indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne
modifiant pas le caractère civil de la société. En outre, l’article 1835 du Code civil dispose que les statuts
peuvent préciser une raison d’être, constituée des principes dont la société se dote et pour le respect
desquels elle entend affecter des moyens dans la réalisation de son activité.
Dénomination sociale : SCI AMOUREVA.
Siège social : PIOLENC (84420), 811 chemin rural des Buisses.
Durée : 99 ans
Capital social : CENT QUARANTE-CINQ MILLE DEUX CENTS EUROS (145?200,00 EUR).
Apports en numéraire : CENT QUARANTE-CINQ MILLE DEUX CENTS EUROS (145?200,00 EUR).
Toutes  les  cessions  de  parts,  quelle  que  soit  la  qualité  du  ou  des  cessionnaires,  sont  soumises  à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Gérants : Monsieur Jean Luc LEVEQUE, demeurant à PIOLENC (84420) 811 chemin rural des Buisses
Les Grands Paluds. Madame Lucie Angèle Paulette ARNAUD demeurant à PIOLENC (84420) 811 chemin
rural des Buisses. Les fonctions de gérant sont d’une durée de 99 ans.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON
Pour avis
Le notaire.
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LE FOURNIL DE CABRIERES SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé à Cavaillon en date du 22 novembre 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifiée
Dénomination : LE FOURNIL DE CABRIERES
Objet social : Boulangerie, Pâtisserie, Multi-services
Siège social : 2 Rue de l’église – 84240 CABRIERES D’AIGUES
Capital social : 3.000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Président : Thierry BOFFI demeurant 124 route des taillades, 84460 Cheval Blanc.
Directeur Général : Josiane BOFFI demeurant 124 route de taillades, 84460 Cheval Blanc.
Exercice du Droit de Vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au troisième jour précédant la décision collective.
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Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Immatriculation : au greffe du Tribunal de Commerce de Avignon.
Le Président
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